
 

 

 
 

 

BUREAU DE L’ASSEMBLÉE DES ÉTATS PARTIES 

 
Directives pour la préparation et la conduite des sessions de l’Assemblée

1
 

 

Le Bureau de l’Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 

 

Ayant présent à l’esprit qu’en vertu de l’article 112-3-c du Statut de Rome, le Bureau aide 

l’Assemblée à s’acquitter de ses responsabilités, 

 

Conscient du rôle tenu par le Bureau dans la préparation de la session annuelle de l’Assemblée, et de 

la nécessité de continuer à simplifier les sessions de l’Assemblée et à améliorer leur efficacité, 

 

1. Décide d’adopter les « Directives pour la préparation et la conduite des sessions de 

l’Assemblée des États Parties » ci-jointes ; 

 

2. Décide de prier le Secrétariat de distribuer le texte de la présente décision et sa pièce jointe 

parmi les États Parties et les États observateurs. 

 

Appendice 

 

1. MANIFESTATIONS CONNEXES 

 

a) Informations générales 

 

- Les manifestations connexes sont organisées en marge des réunions officielles de 

l’Assemblée.  

- Le thème des manifestations connexes doit présenter un intérêt pour les travaux de la Cour 

pénale internationale/l’Assemblée des États Parties. 

- Le Bureau fixe la date-limite du dépôt des demandes concernant l’organisation d’une 

manifestation connexe dans les locaux de l’Assemblée. 

- Chaque manifestation connexe est parrainée par un État Partie. Toute manifestation connexe 

non parrainée par un État Partie a lieu dans les deux salles ouvertes aux organisations non 

gouvernementales, en consultation directe avec la Coalition pour la Cour pénale 

internationale. 

- Aucune manifestation connexe n’est organisée aux heures de travail officielles de 

l’Assemblée (10h00-13h00 et 15h00-18h00), de façon à ne pas interférer dans ses travaux. 

Les manifestations connexes prévues à ces heures seront exclues du Journal de l’Assemblée.  

- Les organisateurs de manifestations connexes sont invités à ne prévoir aucune manifestation 

dans les premiers jours de la session (principalement pendant le débat général et l’élection des 

juges) car les réunions plénières officielles peuvent se prolonger à l’heure du déjeuner et dans 

la soirée. 

- Les organisateurs de manifestations connexes doivent fournir au Secrétariat l’intitulé, la date, 

l’heure et le nom du parrain de leur manifestation. 

                                                 
1 Adoptée par le Bureau à sa réunion tenue le 15 novembre 2018. 
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- Les organisateurs de manifestations connexes doivent s’assurer que la langue choisie pour 

leur manifestation est l’anglais, ou prévoir des services d’interprétation, car le Secrétariat ne 

fournira aucun service d’interprétation aux manifestations connexes.  

- Le Secrétariat n’envoie aucune invitation pour les manifestations connexes. Ces invitations 

sont envoyées par les organisateurs pour chaque manifestation connexe. 

- Les manifestations connexes sont uniquement ouvertes aux personnes ayant reçu une 

accréditation pour la session concernée de l’Assemblée
2
. Les organisateurs souhaitant 

accueillir des personnes n’ayant pas reçu une accréditation, ou sur invitation seulement, 

doivent tenir leur manifestation connexe dans un autre lieu, soit à l’extérieur du périmètre 

sécurisé des locaux de l’Assemblée.  

- Le Secrétariat tient à jour une liste complète des manifestations connexes. Ces dernières sont 

toutes incluses dans le Journal de l’Assemblée (lorsque les informations les concernant sont 

disponibles)
3
. Les organisateurs adressent au Secrétariat la liste des organisateurs, ainsi que 

l’intitulé, la date, l’heure et le lieu de leurs manifestations connexes, afin que ces dernières 

soient incluses au Journal. Ce dernier est publié sur le site internet de la session concernée de 

l’Assemblée. 

- Le Secrétariat fait tout son possible pour donner une suite favorable aux demandes de 

manifestations connexes qui lui sont adressées selon les conditions requises. Toutefois, en 

raison de la forte demande concernant l’organisation de ces manifestations lors des sessions 

de l’Assemblée, il lui sera impossible d’autoriser toutes celles qui sont relatives aux locaux de 

l’Assemblée. 

- Les réunions officielles et informelles de l’Assemblée et de ses organes subsidiaires seront 

prioritaires sur les autres réunions et manifestations. Il est ainsi possible que certaines 

manifestations connexes soient annulées à la dernière minute, et sans avis préalable, si une 

réunion urgente de l’Assemblée ou de l’un de ses organes subsidiaires doit se tenir dans la 

salle prévue pour la manifestation connexe. 

 

b) La Haye 

 

- Outre la salle plénière principale, le Secrétariat compte quatre salles de taille moyenne 

susceptibles d’accueillir des réunions informelles de l’Assemblée, des réunions des groupes 

régionaux et des manifestations connexes, ainsi que cinq salles exécutives de petite taille 

susceptibles d’accueillir des réunions bilatérales demandées par des États et la Cour.  

À La Haye, le Secrétariat est chargé d’allouer les salles et les prestations de services connexes. 

Toutefois, les dispositifs et coûts associés aux services complémentaires, tels que les services 

d’interprétation, les équipements informatiques ou les services d’un traiteur, sont pris en charge par 

les organisateurs. Tout organisateur d’une manifestation connexe est prié de contacter le point focal 

chargé des manifestations connexes au World Forum Convention Centre. 

En raison du nombre limité d’espaces disponibles, le Secrétariat invite les organisateurs de 

manifestations connexes à adresser leur demande concernant les salles avant la date-limite fixée par le 

Bureau, généralement quatre semaines avant le commencement de la session. Toutes les demandes 

sont traitées en fonction de la disponibilité des salles de conférence, qui sont allouées selon le principe 

du « premier arrivé, premier servi » et, dans la mesure du possible, aux dates et aux heures demandées. 

De même, des efforts seront déployés pour permettre à tous les États Parties d’organiser des 

manifestations connexes au World Forum Convention Centre malgré le nombre limité d’espaces 

disponibles en ce lieu.  

- Les manifestations connexes sont exclusivement ouvertes aux personnes ayant reçu une 

accréditation pour la session concernée de l’Assemblée. Le Secrétariat est chargé des 

inscriptions et de la délivrance des accréditations et des badges. Les organisateurs de 

manifestations connexes qui demanderont un badge d’accès pour un ou plusieurs participants 

                                                 
2 Représentants des États inscrits, organisations intergouvernementales invitées et organisations non gouvernementales ayant reçu une 
accréditation. Le public, le personnel d’autres organisations basées à La Haye, les universités, etc. intéressés d’assister à une manifestation 

connexe n’obtiendront pas d’accréditation pour les sessions de l’Assemblée. 
3 Une version préliminaire du Journal de l’Assemblée des États Parties est publiée sur la page internet de l’Assemblée quatre semaines avant 
l’ouverture de la session. 
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(tels qu’un intervenant)
4

 n’ayant pas reçu une accréditation officielle pour la session 

concernée de l’Assemblée, pourront obtenir, de la part du Secrétariat, un badge d’accès 

temporaire valide pour la durée de la manifestation. Les demandes concernant les badges 

d’accès temporaires devront être adressées en premier lieu par les organisateurs. Une fois que 

ces demandes auront été satisfaites par le Secrétariat, les personnes concernées seront priées 

de remettre une pièce d’identité valide (carte d’identité ou passeport) à l’espace 

d’enregistrement, et, à leur départ, de rendre leurs badges d’accès temporaires et de récupérer 

leurs pièces d’identité à l’espace d’enregistrement. 

- Le Secrétariat veille à ce que les salles soient rangées et libres d’accès avant chaque 

manifestation connexe. Il affiche également l’intitulé de la manifestation connexe à 

l’extérieur de la salle de conférence où elle a lieu. L’agencement des salles ne sera pas 

modifié. Les organisateurs sont priés de retirer tout leur matériel à la fin des manifestations 

connexes tenues dans les salles où ont lieu des réunions officielles. 

 

c) New York  

 

- Au Siège de l’Organisation des Nations Unies, le Secrétariat n’est pas chargé d’allouer les 

salles pour les manifestations connexes et il ne prend en charge aucun coût relatif à une 

manifestation connexe. 

- Les délégations souhaitant organiser une manifestation connexe doivent adresser leurs 

demandes de réservation d’une salle de conférence directement aux Nations Unies, par 

l’intermédiaire de leurs Missions permanentes. Leur demande doit être directement adressée 

au Département des Nations Unies chargé des services de conférence, qui leur transmettra les 

modalités relatives aux pré-réservations par l’intermédiaire des services concernés. 

- Tous les services et équipements complémentaires doivent être réservés par l’intermédiaire 

des Missions permanentes. 

- Les dispositifs et coûts relatifs à ces services complémentaires, tels que les services 

d’interprétation, les équipements informatiques ou les services d’un traiteur, seront pris en 

charge par les organisateurs, qui contacteront directement les services des Nations Unies à 

cette fin. 

- La délivrance des badges est contrôlée par les Services de sécurité des Nations Unies. Il 

incombe à l’État organisateur d’une manifestation connexe d’adresser aux services concernés 

des Nations Unies les demandes de badges d’accès pour les participants qui ne sont pas 

délégués ou n’ont pas reçu une accréditation par l’intermédiaire d’une organisation non 

gouvernementale. 

- Il est strictement interdit de vendre du matériel imprimé ou des articles au Siège des Nations 

Unies,dans le cadre d’une manifestation connexe ou en tout autre circonstance.  

 

2. DÉBAT GÉNÉRAL 

 

a) Avant-session 

 

- Lorsque le programme de travail relatif à la session de l’Assemblée est approuvé par le 

Bureau
5
, le Secrétariat adresse une Note Verbale, informant les États de la date du débat 

général, ainsi que de la date et de l’heure d’ouverture des inscriptions à la liste des 

intervenants. Cette liste est ouverte aux inscriptions six semaines avant la session de 

l’Assemblée.  

- Le Secrétariat accepte uniquement les inscriptions qui lui sont été adressées par écrit après la 

date et l’heure d’ouverture des inscriptions. Aucune inscription adressée avant la date et 

l’heure fixées ne sera prise en considération. Elle devra à nouveau être adressée. 

- La liste des intervenants est divisée en quatre catégories : 

                                                 
4 Cette disposition ne s’applique pas au public, au personnel d’autres organisations basées à La Haye, aux universités, etc. intéressés 

d’assister à une manifestation connexe. 
5 Habituellement au cours du mois de septembre. 
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a) États Parties ; 

b) États observateurs et invités ; 

c) Organisations intergouvernementales ; 

d) Association du Barreau près la Cour pénale internationale
6
 ; et organisations non 

gouvernementales. 

- L’ordre d’intervention des orateurs de chaque segment
7
 sera fixé selon le principe du 

« premier arrivé, premier servi ». Le Secrétariat enregistre ainsi les inscriptions des 

délégations en fonction de l’heure exacte et de la date des demandes. 

- La préséance est donnée, pour chaque segment, aux intervenants de rang ministériel et, 

ensuite, aux vice-ministres. 

- Tout État qui prend la parole au nom d’un groupe d’États aura également la préséance sur les 

autres intervenants. 

- La durée de parole accordée aux intervenants est déterminée comme suit : 

a) Si l’intervenant est un Ministre, sa prise de parole est prioritaire sur la liste des 

intervenants de rang ministériel, c.-à-d. qu’il/elle sera le premier/la première à 

prendre la parole au niveau ministériel. 

b) Si l’intervenant est un Vice-Ministre, il/elle prendra la parole immédiatement 

après les intervenants de rang ministériel, et sera le premier/la première à prendre 

la parole au niveau des vice-ministres. 

c) Si l’intervenant n’est ni un Ministre ni un Vice-Ministre, il/elle prendra la parole 

immédiatement après les intervenants qui sont des ministres ou des vice-ministres. 

d) Si deux ou plusieurs intervenants sont d’un même rang, c’est la règle générale qui 

s’applique : la durée de parole sera accordée selon le principe du « premier arrivé, 

premier servi ».  

- Une seule prise de parole sera accordée à chaque délégation quel que soit son niveau de 

représentation.  

- Les délégations sont informées que tout changement apporté à leur niveau de représentation 

au débat général doit être communiqué dans les plus brefs délais au Secrétariat. En cas de 

changement apporté au rang de l’intervenant (de Ministre/Vice-Ministre à un rang inférieur), 

la délégation sera inscrite dans le même ordre que celui attribué à sa demande initiale. 

- La liste des intervenants sera établie sur la base d’une durée de parole de cinq minutes par 

délégation.  

- Les États peuvent souhaiter participer au débat général en adressant une soumission écrite qui 

sera affichée sur le site internet de l’Assemblée. Le Bureau de l’Assemblée encourage les 

États qui peuvent le faire à soumettre uniquement des soumissions écrites. 

- Une semaine avant le commencement de la session de l’Assemblée, le Secrétariat adresse un 

courriel à chaque délégation, en l’informant de la date et l’heure approximatives de sa prise 

de parole, telles qu’elles sont inscrites sur sa liste. Les délégations doivent noter que ces dates 

et heures sont approximatives. 

 

b) Session 

 

- La liste des intervenants est rendue publique au premier jour du débat général, et placée sur le 

bureau du fonctionnaire chargé de la gestion des conférences, dans la salle de conférence. 

- Un mécanisme lumineux (minuteur), fixé à cinq minutes, est installé sur le pupitre, afin 

d’aider les intervenants à respecter la durée autorisée pour leur prise de parole. 

- Les délégations souhaitant changer leur durée de parole peuvent demander à une autre 

délégation d’échanger leur prise de parole. Elles devront informer le Secrétariat de ce 

changement dans les plus brefs délais. 

 

 

 

                                                 
6 Décision du Bureau en date du 18 octobre 2017. 
7 Un segment correspond à la session plénière du matin ou de l’après-midi ,d’une durée de trois heures, consacrée au débat général. 
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c) Après-session  

 

- Après la clôture du débat général, le Secrétariat établit la liste finale des intervenants et 

l’affiche sur la page internet de l’Assemblée, en incluant les interventions prononcées. Toutes 

les interventions, y compris les soumissions écrites, seront affichées sur le site internet de la 

Cour par ordre alphabétique et par catégorie. 

- Le Bureau encourage les délégations à soumettre au Secrétariat un exemplaire numérique de 

leurs interventions dans les plus brefs délais, afin qu’il puisse l’afficher sur le site internet de 

la Cour. 

 

3. DOCUMENTATION 

 

a) Diminution du papier 

 

- Conformément à l’approche suivie par le Bureau pour diminuer le papier, le Secrétariat 

s’efforce d’améliorer avec constance l’efficience des réunions, en fournissant aux délégations 

un accès électronique aux programmes, ordres du jour, documents et interventions des 

réunions. Il réduit ainsi l’empreinte carbone et le gaspillage et permet des économies 

financières aux États Parties. 

- Dans ce contexte, le Secrétariat fournira les documents relatifs aux réunions du Bureau et aux 

réunions de ses groupes de travail de La Haye et de New York, uniquement sous format 

numérique, à l’exception du budget, des projets de rapports présentés aux fins de l’adoption 

par le Bureau, et de tout autre document que le Président ou le Vice-Président respectif jugera 

nécessaire de distribuer sur papier à la réunion.  

-  Les États Parties sont tous encouragés à faire usage de l’Extranet conçu pour les besoins de 

l’activité des organes subsidiaires du Bureau et de l’Assemblée qui contient toute la 

documentation nécessaire sur les travaux en cours
8
. 

- Au sujet des sessions de l’Assemblée, les documents d’avant-session seront disponibles pour 

les délégations sur une clé USB dans les plus brefs délais après l’ouverture de la session. 

 

b) Distribution des documents, des communications et des interventions 

 

- Tout document, communication ou intervention que des représentants souhaiteront distribuer 

dans une salle de réunion, sera distribué par le personnel du Secrétariat, sur autorisation du 

fonctionnaire présidant la réunion. Les représentants seront, dans ces cas, priés de fournir 

250 exemplaires au fonctionnaire chargé de la gestion des salles de conférences.  

- Aucune déclaration écrite ne sera reproduite aux frais de l’Assemblée, ni publiée au titre d’un 

document officiel. 

 

c) Déclarations faites avant ou après l’adoption des résolutions 

 

- Le Secrétariat fera état des déclarations, telles qu’elles ont été prononcées à la réunion 

plénière de l’Assemblée, dans les documents officiels de la session concernée de l’Assemblée. 

 

*** 

                                                 
8 ICC-ASP/14/Res.4, paragraphe 65-e. 



* Adoptée par le Bureau à sa réunion tenue le 8 septembre 2021. 

** ICC-ASP/14/Res.4, paragraphe 65-e. 

 

Appendice* 
 

2. DOCUMENTATION 

 

a)   Diminution du papier  
 

 - Conformément à l’approche suivie par le Bureau pour diminuer le papier, le 

Secrétariat poursuit ses efforts visant à améliorer avec constance l’efficience des 

réunions, en fournissant aux délégations un accès électronique aux programmes, ordres 

du jour, documents et interventions des réunions. Il réduit ainsi l’empreinte carbone et le 

gaspillage et permet des économies financières aux États Parties. 

 - Dans ce contexte, le Secrétariat fournira les documents relatifs aux réunions du Bureau 

et aux réunions de ses groupes de travail de La Haye et de New York, ainsi que de ses 

organes subsidiaires, uniquement sous format numérique, à l’exception de tout document 

que le Président ou le Vice-Président respectif jugera nécessaire de distribuer en nombre 

limité sur papier à la réunion ou lors de la séance plénière. 

 
 b) Réduction des émissions de carbone/de l’empreinte écologique  
 
 -     Les rapports de l’Assemblée, de ses organes subsidiaires ou les rapports de la Cour 

à l’Assemblée ne doivent pas dépasser 16 pages, sauf sur autorisation du Président de 

l’Assemblée (par exemple, pour le budget annuel et les états financiers) ou du président 

de l’organe subsidiaire concerné.  

 -      Aucun exemplaire papier de la documentation de l’Assemblée ou des documents des 

organes subsidiaires ne sera imprimé ni expédié aux frais de l’Assemblée. 

 - Les États Parties sont invités à utiliser le système Extranet conçu pour les travaux des 

organes subsidiaires du Bureau et de l’Assemblée, qui contient toute la documentation 

nécessaire concernant les travaux en cours.** 

 - S’agissant des sessions de l’Assemblée, l’ensemble des documents rédigés en amont 

seront disponibles sur le site Internet de l’Assemblée, afin de réduire les besoins de 

reprographie et conformément à l’approche visant à diminuer le papier prônée au sein 

des organisations internationales. 

 

 c)  Distribution des documents, des communications et des interventions 

 
 - Tout document, communication ou intervention que des représentants souhaiteront 

distribuer dans la salle de réunion, ne sera distribué par le personnel du Secrétariat que 

sur autorisation du fonctionnaire présidant la réunion. Les représentants seront, dans ces 

cas, priés de fournir 20 exemplaires au fonctionnaire chargé de la gestion des salles de 

conférences pour distribution au Président, au Rapporteur, au Secrétariat et aux 

interprètes. 

 - Aucune déclaration écrite ne sera reproduite aux frais de l’Assemblée, ni publiée au 

titre d’un document officiel. 

 

 d)   Déclarations faites avant ou après l’adoption des resolutions 

 

 - Le Secrétariat fera état des déclarations, telles qu’elles ont été prononcées à la réunion 

 plénière de l’Assemblée, dans les documents officiels de la session concernée de 

l’Assemblée. 

 

 

* * * 
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BUREAU DE L’ASSEMBLÉE DES ÉTATS PARTIES AU STATUT DE ROME  
DE LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Lignes directrices et recommandations visant à renforcer  
la sécurité des participants aux travaux de l’Assemblée  

 
Contexte 

L’Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale tient sa 
session ordinaire une fois par an, avec la participation d’États, d’observateurs et d’organisations non 
gouvernementales. Des événements parallèles, auxquels participent des défenseurs des droits de 
l’homme et des personnes coopérant avec la Cour, sont également organisés en marge des sessions. 
Outre les sessions ordinaires annuelles, des réunions sont organisées par les groupes de travail de 
l’Assemblée à La Haye et à New York, ainsi que des réunions convoquées par les différents titulaires 
d’un mandat de l’Assemblée tout au long de l’année, la plupart d’entre elles étant également ouvertes à 
une large participation des représentants des États et de la société civile. 

Lors de la vingt et unième session de l’Assemblée des États Parties, qui s’est tenue à La Haye 
en décembre 2022, certains représentants d’États et d’organisations non gouvernementales ont fait part 
de leurs préoccupations concernant les risques pour leur sécurité encourus par des défenseurs des droits 
de l’homme en raison de leur travail en faveur de la Cour ou de leur obligation de rendre des comptes 
en général. Lors de la séance plénière de clôture, la Présidente a évoqué ces préoccupations et rappelé 
que l’Assemblée et la Cour partagent la responsabilité de promouvoir et protéger les objectifs et travaux 
de la Cour, y compris contre toute menace ou attaque à l’encontre de cette dernière, de ses fonctionnaires 
ou des personnes qui coopèrent avec elle. Elle a fait part de son intention de procéder à des consultations 
sur cette question cruciale et s’est engagée à étudier les mesures appropriées susceptibles de renforcer 
la sécurité de tous les participants aux sessions de l’Assemblée. Depuis cette session, des consultations 
ont eu lieu sur les mécanismes existants pour lutter contre l’intimidation et les représailles dans d’autres 
enceintes, y compris en présence de hauts fonctionnaires des Nations Unies, notamment le sous-
secrétaire général aux droits de l’homme et le point focal des Nations unies sur la question des 
représailles, ainsi qu’avec des représentants d’organisations non gouvernementales.  

À la lumière de ces consultations, la Présidence propose l’adoption par le Bureau de Lignes 
directrices visant à renforcer la sécurité des participants aux sessions ordinaires de l’Assemblée ainsi 
qu’à ses événements parallèles. Les Lignes directrices proposées figurent à l’annexe I et pourraient, en 
cas d’accord, être intégrées aux Lignes directrices en vigueur pour la préparation et la conduite des 
sessions de l’Assemblée1.  

Outre l’adoption des Lignes directrices par le Bureau, il est proposé que ce dernier recommande 
l’inclusion d’une clause supplémentaire dans la résolution omnibus en relation avec les Lignes 
directrices afin de rappeler qu’il est d’abord de la responsabilité des États de prévenir et d’éviter de se 
livrer à des attaques, des menaces ou des actes d’intimidation ou de représailles contre des individus en 
raison de leur participation aux sessions de l’Assemblée et aux événements parallèles ainsi qu’à d’autres 
réunions des groupes de travail et des titulaires de mandat de l’Assemblée et d’encourager le Bureau à 
continuer à élaborer des mesures à cet effet en consultation avec les États Parties, la Cour et la société 
civile, ainsi que de faire rapport à l’Assemblée à sa vingt-troisième session (2024). 

L’adoption des Lignes directrices et l’incorporation dans la résolution omnibus d’une clause 
supplémentaire visant à offrir aux participants un espace plus sûr lors des sessions de l’Assemblée et 
des événements parallèles, ainsi que lors des réunions d’autres organes de l’Assemblée, feraient suite à 

 
1 Adoptées par le Bureau le 15 novembre 2018 et mises à jour le 8 septembre 2021, disponibles à l’adresse : https://asp.icc-
cpi.int/sites/asp/files/2022-04/Guidelines-preparation-conduct-ASP-with-appendix.FRA_.15Feb22.pdf. 
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la Stratégie de réaction aux menaces ou aux attaques contre la Cour, ses fonctionnaires et les personnes 
qui coopèrent avec elle, telle qu’elle a été adoptée par le Bureau le 29 juillet 20222. 

*** 

 
2 https://asp.icc-cpi.int/sites/asp/files/2022-08/Bureau-Proposal-Rec-169-ENG.pdf. Une annexe à la Stratégie, approuvée par 
le Bureau le 2 décembre 2022, disponible (en anglais) à l’adresse suivante: https://asp.icc-cpi.int/sites/asp/files/2022-12/PASP-
Request-R169-Good-Practices.pdf. 
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Annexe I 

Lignes directrices visant à renforcer la sécurité des participants aux sessions ordinaires de 
l’Assemblée, ainsi qu’à ses événements parallèles, adoptées par le Bureau de  

l’Assemblée des États Parties 

I. Principes généraux3  

Les principes généraux qui sous-tendent les Lignes directrices proposées s’établissent  
 comme suit :  

- Le droit des participants d’accéder sans entraves aux réunions publiques des sessions de 
l’Assemblée des États Parties et aux événements parallèles organisés en marge de ces 
sessions. 

- Le droit des participants à ne subir aucune forme d’intimidation ou de représailles, ou 
crainte d’intimidation ou de représailles, en raison de leur travail en faveur de la Cour, y 
compris leur participation à l’Assemblée des États Parties. 

- Le droit des participants à la vie privée, à la confidentialité et à la non-discrimination. 
- La garantie essentielle que l’Assemblée offre un espace sûr, sécurisé et ouvert, où le risque 

de représailles ou d’autres attaques, menaces, actes, intimidations ou représailles à 
l’encontre des participants est réduit au minimum dans toute la mesure du possible. 

- La responsabilité des États de s’abstenir à tout moment d’actes constitutifs d’attaques, de 
menaces, d’intimidations ou de représailles à l’encontre de personnes en raison de leur 
participation aux sessions de l’Assemblée et à ses événements parallèles. Cette 
responsabilité implique également l’adoption de mesures appropriées pour prévenir de tels 
actes, protéger contre eux, enquêter sur eux, rendre compte et offrir des recours par les voies 
et procédures appropriées.   

II. Mesures à prendre en cas d’allégations d’attaques, de menaces ou de représailles 

1. En vertu des principes généraux, et afin de garantir un espace sûr, sécurisé et ouvert et un 
dialogue fructueux lors des sessions de l’Assemblée et de leurs événements parallèles, il est 
rappelé à tous les représentants des États et des organisations non gouvernementales 
l’importance d’une garantie de l’expression libre et inclusive des points de vue, avant, pendant 
et après les sessions, y compris pour les participants à des événements parallèles. À cet effet, 
les États et les ONG doivent s’abstenir de tout acte ou omission constitutifs d’une forme 
d’attaque, de menace, d’intimidation ou de représailles, y compris, mais sans s’y limiter, les 
actes suivants4 : 

 
3 Les principes généraux s’inspirent largement de ceux énoncés dans les Principes directeurs relatifs à la lutte contre 
l’intimidation ou les représailles (« Principes directeurs de San José ») (HRI/MC/2015/6, OP 5(e)) ; et la Note d’orientation 
des Nations Unies : protection et promotion de l’espace civique, disponible à l’adresse suivante : 
https://reliefweb.int/report/world/note-dorientation-des-nations-unies-protection-et-promotion-de-lespace-civique   
4 Les actes énumérés reprennent les comportements à proscrire énumérés dans les lignes directrices et les codes de conduite 
adoptés lors des réunions de plusieurs organisations, tels que Les lignes directrices et les principes de sécurité virtuelle, 
partagés par l’ONG CSW, lors de l’événement « Preventing and Addressing Intimidation & Reprisals for Cooperation with the 
UN in the context of CSW67 », le 2 mars 2023, disponibles (en anglais) à l’adresse suivante : 
https://ngocsw.org/wp-content/uploads/2021/10/Virtual-Safety-Guidelines-and-Principles.pdf ;  
la Politique de l’International Bar Association en matière de harcèlement, disponible (en anglais) à l’adresse suivante : 
https://www.ibanet.org/iba-harassment-policy ;  
le Code de conduite, section E, de la réunion annuelle 2023 de l’American Society of International Law (ASIL), Questions 
fréquemment posées, disponible (en anglais) à l’adresse suivante :   
https://www.asil.org/sites/default/files/annualmeeting/pdfs/ASIL_AM_FAQS.pdf?v=3, p. 5 ;   
le Code de conduite de l’Equal Justice Conference de l’American Bar Association/National Legal Aid & Defender Association, 
disponible (en anglais) à l’adresse suivante :  
https://www.americanbar.org/groups/probono_public_service/ejc/codeofconduct/#:~:text=Use%20welcoming%20and%20in
clusive%20language,their%20own%20behavior%20and%20actions ;  
ainsi que les comportements mentionnés au cours de réunions avec la Présidente de l’Assemblée. 
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- Les actes, omissions ou contacts visant à dissuader une personne de participer à la session 
de l’Assemblée et aux événements parallèles.  

- Les actes, omissions ou contacts visant à interférer avec la participation à la session de 
l’Assemblée ou à des événements parallèles, y compris, mais sans s’y limiter, la 
perturbation durable des discussions par des propos hostiles à l’égard de certains 
participants.  

- La photographie ou l’enregistrement audio ou vidéo de participants sans leur consentement.  
 

2. Les allégations d’actes, d’omissions ou de contacts tels que ceux visés au paragraphe 1 peuvent 
être soumises par écrit à la Présidente/au Président de l’Assemblée par l’intermédiaire du 
Secrétariat de l’Assemblée des États Parties. Cette démarche peut être effectuée sous le sceau 
de la confidentialité. Le Secrétariat de l’Assemblée accuse ensuite réception au nom de la 
Présidente/du Président. 
 

3. La Présidente/le Président de l’Assemblée, s’il le juge opportun, prend des mesures pour réagir 
à l’attaque, la menace, l’intimidation ou les représailles présumées, y compris, mais sans s’y 
limiter, celles énumérées dans la partie I de l’annexe à la Stratégie de réponse aux menaces ou 
attaques contre la Cour, ses agents et ceux qui coopèrent avec elle, adoptée par le Bureau le 
2 décembre 20225. 

 
5 https://asp.icc-cpi.int/sites/asp/files/2022-12/PASP-Request-R169-Good-Practices.pdf 
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